
RÈGLEMENT DE L 'ÉPREUVE
Art 1 : PR•SENTATION. La 32ème édition des "20 KILOMETRES
DE PARIS" est  organisée par l'Association Sportive et Culturelle
de l'AIR sous l'égide de la Mairie de Paris et avec le concours de
la Préfecture de Police de Paris.

Art 2 : PARCOURS. Le parcours de 20 kilomètres est conforme au
règlement des courses sur route (IAAF et CNCHS). Départ et
arrivée maintenus au pont d'Iéna.

Art 3 : ENGAGEMENT.  L'épreuve est ouverte aux coureurs
licenciés FFA ou non, à partir de la catégorie junior, nés en 1992
ou avant. Il est expressément indiqué que les coureurs participent
à la compétition sous leur propre et exclusive reponsabilité.

La participation à cette épreuve est subordonnée à la présentation :
- soit d'une licence Athlé compétition, Athlé santé loisir option
Running, ou d'un Pass Running délivré(e) par la FFA et en cours
de validité ;
- soit d'une licence FSCF, FSGT, UFOLEP portant la mention
Running en cours de validité ;
- soit d'une licence de Triathlon délivrée par la FFTriathlon, en
cours de validité ;
- soit pour les non licenciés, à la présentation d'un certfificat
médical, mentionnant la non contre-indication à la pratique de la
course à pied en compétition, datant de moins d'un an à la date de
la course. Ces dispositions s'appliquent également aux coureurs
étrangers.

Les articles L.231-2 et L.231-3 du Code du Sport et la loi du 5 avril
2006 relative • la lutte contre le dopage et • la s ant• des sportifs
obligent l'ensemble des coureurs fran•ais ou •trang ers • fournir la
preuve de leur aptitude •  la course • pied  en com p•tition, aptitude
justifi•e par un certificat m•dical.

Art 4 : INSCRIPTIONS. Les inscriptions sont ouvertes à compter
du 8 mars 2010. Toute inscription est ferme et définitive, aucun
remboursement, quelle que soit la raison, ne sera effectué. Il en est
ainsi en particulier en cas d'annulation de l'épreuve pour cas de
force majeure ou pour un motif indépendant de la volonté de
l'organisateur.

ATTENTION : Il est demandé aux coureurs de transmettre à
l'organisation, la copie de leur certificat médical portant obligatoire-
ment la mention de non contre-indication à la pratique de la course
à pied en compétition et de conserver l'original (il est utillisable
pour d'autres épreuves) et dans la mesure du possible de l'avoir
sur soi lors du retrait des dossards afin de régler  des
éventuels litiges pouvant se rencontrer à l'occasio n (lisibilité,
péremption, etc.).

Art. 5 : RETRAIT DES DOSSARDS.  Les dossards sont à retirer,
sur présentation d'une pièce d'identité exclusivement, aux
Bassins du Trocadéro, le vendredi 8 octobre 2010, de 10h00 à
21h00, le samedi 9 octobre 2010, de 9h00 à 19h30 et le dimanche
matin de 7h00 à 9h00 au centre sportif Emile Anthoine. En cas de
non délivrance d'une licence ou d'un certificat médical lors de
l'inscription, vous devez présenter l'un de ces documents lors du
retrait du dossard. Aucun dossard ne sera envoyé par La Poste.

Art. 6 : JURY DES COMMISSAIRES.  Il est désigné par la FFA et
son pouvoir de décision est sans appel.

Art. 7 : LA COURSE . Les points de ravitaillement sont installés
tous les 5 kilomètres ainsi qu’à l’arrivée. Les participants disposent
d’un temps de course maximum de 2h50 pour effectuer le parcours.
Après le passage du véhicule de fin de course, les concurrents
doivent se conformer aux règles de circulation du code de la route.
La sécurité routière et la sécurité médicale sont assurées sur le
parcours. Les services de santé peuvent décider de la mise hors
course d’un concurrent pour raison médicale.

Art. 8 : ASSURANCES . Les organisateurs souscrivent une assu-
rance couvrant les conséquences de leur responsabilité civile et
celles de leurs préposés. Un justificatif peut être fourni à tout
participant qui en fait la demande.
Les participants qui n’auraient pas d’assurance personnelle cou-
vrant leurs dommages corporels, peuvent, lors du retrait des
dossards, souscrire une formule de garantie proposée par
l’assureur de l’organisateur.

Art. 9 : EXCLUSION . Les bicyclettes, trottinettes, rollers et autres
engins, motorisés ou non, sont strictement interdits sur le parcours.

Art. 10 : CODE DE BONNE CONDUITE . L’inscription à cette
épreuve implique l’acceptation des termes du présent règlement.
Le concurrent s’engage sur l’honneur à ne pas anticiper le départ,
à parcourir la distance complète avant de franchir la ligne d’arrivée
et à veiller à ce que son dossard, placé sur le torse, soit entièrement
lisible lors de la course.

Lors de votre venue au village, nous vous remettrons, avec votre
dossard, une puce électronique. Cette puce doit impérativement
être fixée au laçage de vos chaussures. Elle vous est offerte en
souvenir de l’épreuve et n’est pas réutilisable.
Elle est activée lors de votre passage sur la ligne de départ. Des
chronométrages intermédiaires sont réalisés tous les 5 kilomètres.
Pour que votre temps soit validé à l’arrivée, vous devez courir
l’intégralité de la course sur la chaussée.

PAS DE PUCE - PAS DE TEMPS - PAS DE COURSE

Ce bulletin est susceptible d'être utilisé à toutes fins par
l'organisateur, sauf stipulation expresse contraire de l'intéressé qui
dispose notamment d'un droit d'accès et de rectification des
données personnelles le concernant, conformément à la loi
"Informatique et Liberté" du 6 janvier 1978.

Vous autorisez expressément les organisateurs des "20
KILOMETRES DE PARIS", ainsi que leurs ayants droit, tels que
partenaires et médias, à utiliser les images fixes ou audiovisuelles
sur lesquelles vous pourriez apparaître, prises à l'occasion de
votre participation aux "20 KILOMETRES DE PARIS", sur tous
supports, y compris les documents promotionnels et / ou
publicitaires, dans le monde entier et pour la durée la plus longue
prévue par la loi, les règlements, les traités en vigueur, y compris
pour les prolongations éventuelles qui pourraient être apportées à
cette durée.

CHRONOMÉTRAGE PAR
PUCE ÉLECTRONIQUE
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Tel : 01-45-52-38-77



Inscription en ligne - Paiement sécurisé / Online registration - secure payment

w w w . 2 0 k m p  a r i s . c o m  
Gagnez du temps en vous inscrivant en ligne. Votre numéro de dossard vous sera attribué directement.

Save time by registering online. Your bib number will be directly attributed

BULLETIN D’INSCRIPTION
10 OCTOBRE 2010 -  10h00

A retourner accompagné de votre paiement à / return with your payment to :

Association Sportive et Culturelle de l’AIR - 5 bis avenue de la Porte de Sèvres - 75509 PARIS CEDEX

NOM  / Last name

PR•NOM  / First name

ADRESSE / Adress

CODE POSTAL / Zip          VILLE / City

PAYS / Country                 NATIONALIT•  / Nationality

E-MAIL (en majuscules) IMP!RATIF POUR RECEVOIR VOTRE CONF IRMATION D’INSCRIPTION

REMPLIR EN MAJUSCULES

SEXE / Sex DATE DE NAISSANCE / Date of birth

TEL DOMICILE / Home phone

N° de LICENCE FFA (photocopie obligatoire)

Je ne désire pas que mes coordonnées soient uti l isées
à d’autres f ins qu’aux 20 Kilomètres de Paris

N’oubliez pas de joindre votre certificat médical ou une photocopie de votre licence ou pass’running.
Don’t forget to enclose your medical certificate or a copy of your licence or pass’running.

Signature

Sur justificatif de résultat de
moins de 2 ans.
Attributed on proof of perform-
ance less than 2 years old.

•LITE
Hommes / men -1h06
Femmes / women -1h16

PR•F•RENTIEL 1
Hommes / men -1h21
Femmes / women -1h31

PR•F•RENTIEL 2
Hommes / men -1h35
Femmes / women -1h45

SAS
PR•F•RENTIELS

Personnel militaire

Personnel civil de la défense

Licencié FCSAD

Handisport non voyant

Handisport fauteuil

Handisport  autres

2010

Chèque à l’ordre de "ASCAIR"
Je reconnais et accepte que par le fait de mon inscription, je m’engage
à me soumettre à l’ensemble des dispositions du règlement des
"20 KILOMETRES DE PARIS" 2010.

Cheque made out to "ASCAIR"

FRAIS D’INSCRIPTION / REGISTRATION FEE

Jusqu’au 31/05
Till May 31th

26 €

Jusqu’au 31/08
Till August 31th

30 €

# partir du 01/09
From September 1st

34 €
Jusqu'à épuisement

des places disponibles

Sur place
On-the-spot

40 €

La kenyanne Myrriam Wangari, victorieuse de l'éditi on 2009
passe la ligne d'arrivée en 1 h 05 mn 30 secondes (t emps
officiel).

Signature :

1 9

Les certificats médicaux
doivent  mentionner la

non contre-indication  à
la pratique  de la course
à pied en compétition.

Attention :

Pour contrôler le suivi de votre inscription, consultez la rubrique "Liste des inscrits" sur www.20kmparis.com.
Pas d’inscription par fax / No registration by fax - Photocopies autorisées / Photocopies agreed.

I hereby recognize and accept that, by virtue of my registration, I
 undertake to abide by all the provisions of the attached regulations
governing "20 KILOMETRES DE PARIS" 2010.

TEL PORTABLE  / Mobile phone

                  N° de PASS’RUNNING  (photocopie obligatoire)

0 6
Je possède
un iPhone.

COUREURS
SP•CIFIQUES

0

I l  s'agit de ma première participation à la course.


